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I - OBJET DE LA PRÉSENTE DOCUMENTATION

Suivant les exigences normatives, un référentiel réglementaire a été élaboré. Il renferme des
textes législatifs et réglementaires ayant trait à l’environnement et aux nuisances du site industriel
multi activités. Cette liste peut être mise à jour soit par abonnement soit par les propres soins de son
propriétaire.

II - CONSTITUTION DE DOCUMENT

Devant le nombre important de textes recensés, des rubriques ont été créées (colonne
“thème”) :

Air,
Bruit/vibration, 
Déchets
Eau,
ICPE,
Nucléaire,
Produits chimiques,
Protection de la nature,
Sol / Sous-sol,
Taxe et redevance, 
Transports,
Mesure & surveillance.

Ce classement permet une approche simplifiée du document et renseigne sur le thème principal du
texte.

A noter toutefois que certains textes qui apparaissent dans le référentiel n’ont été retenus qu’à titre
d’information et ne sont pas directement applicables sur l’établissement. Il en est ainsi des
circulaires adressées aux préfets qui juridiquement sont dépourvues de force obligatoire.

Lors de l’examen des textes réglementaires, certaines définitions de termes généraux ont été
identifiées. Ces définitions sont rassemblées dans le lexique environnemental, chapitre IV-3.

Ce document ne prend pas en compte des textes spécifiques au(x) site(s) concerné(s), par exemple :

- autorisation préfectorale d’autorisation d’exploiter ou arrêté-type,
- autorisation préfectorale de rejet (INB, industries chimiques).
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III - REFERENTIEL

1. Liste d’accès à la réglementation

La société GSA Management est abonnée à plusieurs revues de maintien de l'actualité
réglementaire sous format papier ou sous format informatique direct (CD-ROM):

Editions Législatives (Bulletin mensuel et mise à jour)

Code Permanent Environnement et Nuisances
Dictionnaire Permanent de la Sécurité & des Conditions de Travail

Editions

(Parution bimestrielle) 
Lettre aux adhérents Orée 

(Parution mensuelle)
Flash DRIRE
Enjeux d’AFNOR
Face aux risques du CNPP
Environnement & Technique
Environnement Magazine

CD ROM Veille réglementaire

(Parution mensuelle)
Dictionnaire Permanent de la Sécurité & des Conditions de Travail

(Parution semestrielle)
AIDA d’INERIS 
EX Professo d’ECOPASS

2. Classement thématique

Voir pages suivantes
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-  ICPE (1/5) -
Textes généraux

Livre I - Titre II - L.122-1, 2, 3 (Loi n°76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la
nature).
Livre V - Titre I - L.142-2 - L.511-1 à L.517-2 [Loi n°76-663 du 19 juillet 1976 relative aux
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE)].
Livre V - Titres VI (L.562-1 à 7, L.563-1) & Titre V (L.551-1, L.552-1), Livre I - Titre 11 -
L.124-2, Livre II - Titre II - L.552-1 (Loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l’organisation de la
sécurité civile, à la protection de la forêt contre l’incendie et à la prévention des risques majeurs).
Directive n°96/61/CE du Conseil du 24 septembre 1996 modifiée relative à la Prévention et à la
Réduction Intégrée de la Pollution (IPPC).
Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du Code de
l’Environnement. 
Loi n°2001-420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations économiques.
Loi n°2003-347 du 15 avril 2003 relative à la protection de l’Environnement de l’Antarctique.
Création d’un livre VII dans le code de l’environnement.

Textes d’application

Arrêtés Préfectoraux d’autorisation d’exploiter pour les ICPE soumises à Autorisation.
Arrêtés de Prescriptions Générales ou Arrêtés Types pour les ICPE soumises à Déclaration.
Décret du 20 mai 1953 sur la Nomenclature des ICPE modifié par les décrets du 07 juillet 1992,
n°93-1412 du 29 décembre 1993, du 09 juin 1994, n°96-197 du 11 mars 1996, n°97-1116 du 27
novembre 1997, n°99-1220 du 28 décembre 1999, n°2000-283 du 30 mars 2000, n° 2002-680 du 30
avril 2002.
Décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 pris en application du Livre IV - Titre I - L.511-1 à
L.517-2 (loi du 19 juillet 1976 relative aux ICPE) modifié par les décrets n°94-484 du 09 juin 1994,
n°96-18 du 05 janvier 1996, n°2000-258 du 20 mars 2000, par l’arrêté du 17 juillet 2000 en
application de l’art.17-2 du décret et par le décret n°2001-146 du 12 février 2001.
Décret n°77-1141 du 12 octobre 1977 pris pour l’application du Livre I - Titre II - L.122-1, 2, 3
(l’article 2 de la loi n°76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature).
Circulaire du 14 juin 1994 relative aux ICPE - Refonte de la nomenclature.  
Arrêté du 02 février 1998 dit arrêté intégré (abrogeant l’arrêté dit Barthélémy du 1er mars 1993) sur le
prélèvement et consommation d’eau ainsi que les émissions de toute nature des ICPE soumises à
autorisation modifié par les arrêtés du 17 août 1998, 14 février 2000, 15 février 2000, 29 mai
2000, 02 février 2001, 03 août 2001 (art.65), 02 mai 2002 (art.27-7, 27-8, 28-1, 30-19 à 36, 59, 63), du 02 mai
2002 (rectificatif), du 24 décembre 2002  (ch. VIII et annexes VI abrogés relatif à la déclaration annuelle des
émissions polluantes ) et du 12 février 2003 (rubrique 2731).
Circulaire DPPR/SEI du 17 février 1998 relative à l’arrêté ministériel du 02 février 1998.
Arrêté du 24 décembre 2002 relative à la déclaration annuelle des émissions polluantes des ICPE
soumises à Autorisation.

∑ Rapport environnement - Entreprises cotées en Bourse
Décret n°2002-221 du 20 février 2002 pris pour l’application de l’art. L.225-102-1 du Code de Commerce et
modifiant le décret n°67-236 du 23 mars 1967 sur les sociétés commerciales.
Arrêté du 30 avril 2002 définissant les informations relatives aux rejets mentionnés à l’art. L.225-102-1 du
Code de Commerce.
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CONTACTEZ NOUS POUR OBTENIR LE REFERENTIEL COMPLET !
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